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REGISTRE DEâ DELIBERATION

DELIBERATION n° 2009/046

ASSEMBLEE GENERALE DE LA CRCI BOURGOGNE
Le 26 mars 2009

Sous la Présidence de Benoît de CHARETTE

L'Assemblée Générale de la CRCI Bourgogne s'est réunie le 26 mars 2009, dans les locaux de la
CCI Yonne à Auxerre, sous la présidence de Benoît de CHARETTE.

Membres présents :
M. BILLON - M. de CHARETTE - M. CHARIGNON - M. CHIFFLOT- Mme DRUART-
M. ECHALIER - M. GREGOIRE - M. LAJUGIE - M. ORSI - M. PERRIN - M. PETITJEAN -
M. QUINCY - M. ROSSIGNOL - M. SAFFRAY - M. SPIEGEL - M. SIMONATO

Membres excusés :
M. BERNARD - Mme BOUILLARD - M. CHANDIOUX - Mme CHAROLLES - M. ESTIVALET -
M. EXARTIER - M. FARON - Mme GOUDEAU - M. JACQUIER - M. JAUROU - M. LAFORET -
M. MARTIN - M. MOREL - M. NAUDET

Transcommerce - Transartisanat

L'Assemblée Générale, régulièrement réunie le 26 mars 2009:

a CONSIDERANT que Transcommerce - Transartisanat est un dispositif d'aide à
la transmission des commerces, hôtels, restaurants et entreprises artisanales,

o CONSIDERANT que l'action est pilotée par la CRCI Bourgogne en liaison avec
les CCI locales et les Chambres de Métiers et de l'Artisanat de Bourgogne,

o AUTORISE A L'UNANIMITE le Président de la CRCI à présenter , au Conseil
Régional , un dossier de demande de concours financier pour l'année 2009 de
44 000 € pour un budget global d'opération estimé à 94 000 E.

Nombre de votants : 16 Dijon , le 26 mars 2009
Vote pour : 16 Certifié conforme,
Abstention : 0
Vote contre : 0
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